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DEPLOIEMENT DE L’APPLICATION DIGICOD (Dispositif de Gestion 

Informatisée des Conseils de Discipline) 

 

Instruction du 03 juillet 2025 relative au déploiement de l’application DIGICOD 
 
Division des établissements 

Département de l’accompagnement et du suivi des politiques éducatives (DASPE) 

Affaire suivie par : Saida Smaoui 

Mél : ce.daspe-appels@ac-creteil.fr 

 
 

Texte adressé pour attribution à mesdames et messieurs les chefs d’établissements publics 

Pour information à mesdames et monsieur les inspecteurs d’académie-directeurs académiques des services 

de l’éducation nationale 

Annexe : Guide EPLE 

 

La présente instruction a pour objet d’accompagner le déploiement de l’application DIGICOD. 

 

L’application DIGICOD permet de sécuriser les procédures en établissement depuis les convocations au 

conseil de discipline jusqu’à la notification de sa décision. Elle fluidifie également les échanges entre 

l’établissement et la DSDEN en vue de la réaffectation et entre l’établissement et le rectorat en cas d’appels 

des familles.  

L’application est déployée dans d’autres académies depuis plusieurs années et expérimentée sur quelques 

établissements cristoliens depuis la rentrée 2024.  

Cette première phase d’expérimentation nous permet d’envisager son extension progressive sur l’ensemble 

de l’académie. 

Ainsi sera-t-elle rendue obligatoire, à la rentrée 2025, pour les établissements du Val-de-Marne dans 

l’ensemble de ses fonctionnalités. Elle pourra être utilisée par les établissements des deux autres 

départements pour les phases internes à l’établissement, c’est-à-dire sans utiliser les transmissions vers les 

DSDEN ou le rectorat. 

L’application DIGICOD est d’ores et déjà accessible sur le portail ARENA du chef d’établissement, qui peut 

en déléguer les droits aux personnels de son établissement par l’application Delegce.  
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Pour accompagner la prise en main de cette application un temps de présentation est programmé en distanciel 

le jeudi 11 septembre de 14 h à 16 h, en présence de Monsieur Franck GOUSSET, DAASEN du Val-de-

Marne.  

Le lien de connexion vous sera adressé quelques jours avant le webinaire ; pourront participer à ce webinaire, 

à vos côtés, les membres de l’équipe auxquels vous aurez délégué les droits sur l’application (pour une 

meilleure qualité des connexions, nous vous remercions de réunir en un même lieu tous les membres de 

l’établissement) 

Pour le recteur et par délégation, 
La secrétaire générale adjointe en charge des politiques éducatives 

Signée 
Francette Dalle Mese 

 

 


